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Rappel administration médicaments sur la VVC : 

- Voie proximale : amines 
- Voie médiane : curare, hypnotique, ATB, alimentation 
- Voie distale : solutés de remplissage, Perfalgan, médicaments à administration sur courte 

durée 

Rappel : Le montage des voies diffère selon leur appellation.  Ce dernier doit être réalisé en stérile. 
 Cf photo et protocole 

Cathéter 3 lumières : 16cm (jugulaire) + 20cm (fémoral) 

- Voie proximale : perfuseur dialaflow, Robinets 3 voies x2, prolongateur faible débit (25cm 
0,37ml) 

- Voie médiale : perfuseur classique, rampe de 4 robinets avec prolongateur, rampe de 2 
robinets, prolongateur débit classique (25cm, 1,84ml) 

- Voie distale : perfuseur classique, Rampe de 2 robinets, prolongateur débit classique (25cm, 
1,84ml) 

 

Attention : La voie proximale se termine par un prolongateur faible débit. Les voies médiane et 
distale(s) se terminent par un prolongateur débit classique. Nous avons deux fournisseurs sur le CHU 
pour ces prolongateurs. (Veillez particulièrement au stock BD qui a un délai de commande plus long). 
Ces prolongateurs ne doivent en aucun cas être rangés dans les paillasses de soins avec les tubulures 
de SAP.  
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Information supplémentaire : Les rampes à 2 robinets ne doivent être utilisées que pour les VVC. Il ne 

s’agit pas de robinets standard. Ils ne doivent pas être stockés dans les paillasses. 

 

 

Si sur demande de la MIR une VVC 4 voies est envisagée : une deuxième voie médiale sera à prévoir (montage 

identique à la voie distale décrite ci-dessus). La VVC 4 lumière est à se faire dépanner par la MIR.  

Protocole désinfection : 

Désinfection en 4 temps avec : 

o Détersion chlorhexidine aqueuse (Hibiscrub) 
o Rinçage  
o Séchage 
o Désinfection Chlorhexidine alcoolique (Bactispetic) 

A défaut : 4 temps avec Povidone iodée (Bétadine) 

En SAUV, il sera considéré que la peau est « souillée ». 1 

                                                           
1 1 https://www.srlf.org/wp-content/uploads/2019/04/20190417-RFE-Abords-vasculaires.pdf  
 paragraphes R1. 3 et R1.4 

https://www.srlf.org/wp-content/uploads/2019/04/20190417-RFE-Abords-vasculaires.pdf
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